
JUSTIFICATIF DE PARUTION
Identifiant annonce : 7378896101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7378896101

Cette annonce a été mise en ligne le 28 septembre 2024 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée
"THOUARY Notaires »

titulaire d'un Office Notarial à SAUMUR (Maine et Loire),
37 rue Dacier

Acte de Me René-Marc THOUARY, en date du 29
décembre 2023, enregistré au service de la publicité
foncière de ANGERS 1.
Contenant :
CESSION DE FONDS DE COMMERCE
Par : La Société dénommée CHAMPIGNY SA, Société
anonyme au capital de 35291,95 €, dont le siège est à
SAUMUR (49400), 6 rue Franklin Roosevelt, identifiée au
SIREN sous le numéro 313016891 et immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés de ANGERS.
Au profit de : La Société dénommée CORE&CO, Société à
responsabilité limitée au capital de 30000 €, dont le siège
est à VILLEBERNIER (49400), 13 rue des 3 Ormeaux,
identifiée au SIREN sous le numéro 982092249 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
de ANGERS.
D'un fonds de commerce de « COMMERCE DE DÉTAIL
D’HABILLEMENT EN MAGASIN SPECIALISÉ », lui
appartenant, connu sous le nom commercial «
CHAMPIGNY SA (PRINTEMPS – LE PRINTEMPS) », et
pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et
des sociétés de ANGERS, sous le numéro 31301689.
Prix : SOIXANTE MILLE EUROS (60.000,00 EUR)
S'appliquant aux éléments incorporels pour 45 000,00 € et
au matériel pour 15 000,00€.
Jouissance : à compter du 30 décembre 2023.
Oppositions en l'Etude de Me René-Marc THOUARY,
notaire à SAUMUR (49400), 37 rue Dacier, dans les 10
jours suivant l'insertion et de la publicité au Bulletin Officiel
des Annonces Commerciales.

Pour Unique Insertion.
Me René-Marc THOUARY, Notaire.
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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